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En pratique

Je localise le point le plus proche  
de chez moi sur le site de l’Agglo : 
dechetsmenagers.lannion-tregor.com

Ces bornes sont en libre accès et disponibles 
24h/24 et 7j/7.

2.

Je vide mes biodéchets en vrac dans  
le composteur le plus proche. 3.

Je prends de la matière sèche dans  
la réserve, je la verse sur les biodéchets 
et je referme le couvercle.

4.
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Vous ne pouvez pas mettre de composteur chez vous ?

Des bornes de compostage sont installées  
en centre-ville : vous pouvez y déposer vos déchets 
alimentaires.

Une décomposition naturelle va alors commencer.

Une fois les bacs pleins, les biodéchets seront collectés 
par nos équipes puis transformés en compost  
pour enrichir les sols.

Une solution simple et pratique pour valoriser les déchets 
plutôt que de les incinérer.

d’ordures ménagères 
sont envoyés  

 à l’incinération

À déposer
    en vrac

en sac papierQuels déchets déposer ?
• Épluchures et restes de fruits et légumes
• restes de repas et de viandes, produits laitiers, pain
• marc, filtres à café et sachets de thé
• coquilles d’œufs et coques de fruits secs
• essuie-tout et mouchoirs usagés

Déchets interdits
• Sacs plastiques (même biodégradables) 
• litières animales et excréments
• poussières d’aspirateurs
• cendres
• tontes de pelouse
• déchets verts du jardin

Je trie mes déchets alimentaires  
dans mon bio-seau.1.

Placez votre bio-seau (ou tout autre récipient avec couvercle) 
dans un endroit pratique, près du plan de travail ou de l’évier, 
pour faciliter le tri des biodéchets pendant la préparation 
des repas.

Videz-le et nettoyez-le régulièrement, tous les 3 à 4 jours (une 
fois par semaine au minimum), afin d’éviter la fermentation et de 
conserver une bonne hygiène.
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Vous avez une question 
 contactez l’Agglo au  02 96 05 55 55

info-usagers@lannion-tregor.com
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Et après ?
L’Agglo se charge de la collecte : environ une fois par mois 
le contenu du composteur est collecté, acheminé vers une 
plateforme de compostage puis valorisé en compost. 

Pour rappel
Le compostage à la maison, lorsqu’il est possible, reste la 
solution la plus économique et vertueuse pour trier et valoriser 
ses biodéchets.
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